
Bienvenue à  
Connexion garderies N.-B.
G U I D E  É T A P E  P A R  É T A P E  P O U R  L E S  F A M I L L E S
L’objectif du Nouveau-Brunswick est de s’assurer que les familles ont accès à un système de services de garderies 
éducatives de haute qualité, abordable et inclusif sur lequel elles peuvent compter et où chaque enfant reçoit 
les services nécessaires pour atteindre son plein potentiel.

 � Située sur le Portail des parents, Connexion garderies N.-B. pour les services de garderies éducatives est un 
outil sécurisé offert par le département de l’Éducation et du Développement de la petite enfance (MÉDPE).

 � Les familles peuvent soumettre une demande d’inscription a Connexion garderies N.-B. en fonction de leurs 
besoins actuels et futurs en matière de service de garde.

 � Lorsqu’une personne exploitante d’une garderie éducative agréé dispose d’une place qui répond à vos 
besoins, la personne exploitante peut vous envoyer une demande de connexion.

 � Les informations d’identification vous concernant ou concernant votre enfant ne sont pas visibles à la 
personne exploitante.

 � C’est à vous de décider si vous voulez répondre à la personne exploitante ou attendre une autre demande 
de connexion.



É T A P E  1
Visitez le Portail des parents 

(gnb.ca/portailparents) pour vous 
connecter et créer une demande 
d’inscription Connexion garderies 
N.-B.

Si vous n’avez pas encore créé 
de compte sur le Portail des 
parents du MÉDPE, vous devez 
d’abord vous inscrire.  Après 
votre inscription, un courriel vous 
sera envoyé, vous demandant de 
confirmer votre adresse courriel.

É T A P E  2
Une fois connecté, sélectionnez 
Trouver une garderie éducative 
et Connexion garderies N.-B., 
puis par la suite, sélectionnez 
Créer une demande de 
Connexion garderies N.-B.



Les informations personnelles 
suivantes concernant votre enfant 
seront nécessaires pour compléter 
la demande :  

 - Nom légal et date de naissance

 - Numéro d’assurance-maladie et 
nom complet sur la carte

 - Numéro d’éducation du         
Nouveau-Brunswick (NENB)

Si vous n’avez pas de numéro 
d’assurance-maladie ou de 
NENB pour votre enfant ou si 
votre enfant n’est pas encore né, 
veuillez continuer à inscrire votre 
enfant. Un employé du ministère 
communiquera avec vous à des fins 
de vérification.

É T A P E  3
Vérifier ou ajouter votre adresse 
et vos coordonnées

É T A P E  4
Si vous avez déjà inscrit un enfant 
sur le Portail des parents, vous 
pourrez sélectionner son nom dans 
votre liste. 

Si vous inscrivez un enfant pour 
la première fois, sélectionnez  
Ajouter un enfant.
Si vous créez une demande pour 
un enfant à naître, sélectionnez  
“Mon enfant n’est pas encore né”. 
Vous pourrez alors créer une 
demande d’inscription sur 
Connexion garderies N.-B. et 
communiquer avec le département 
pour mettre à jour les informations 
personnelles de l’enfant après sa 
naissance



Lors de l’inscription de votre 
enfant, il vous suffit de suivre 
les étapes et de fournir le 
nom, la date de naissance et le 
numéro d’assurance-maladie 
ou le NENB de votre enfant. Les 
informations relatives à votre 
enfant seront conservées en 
toute sécurité.

É T A P E  5
Remplissez une demande de 
Connexion garderies N.-B. en 
indiquant votre fréquence, la 
date de début souhaitée et les 
jours de la semaine où vous avez 
besoin de services de garde.

Identifiez vos préférences en 
matière de services de garde.



É T A P E  6
Une fois que vous avez cliqué sur 
Sauvez, votre enfant est maintenant 
inscrit sur Connexion garderies N.-B. 

Vous pouvez à tout moment mettre 
à jour vos besoins en matière de 
services de garde ou retirer votre 
enfant de Connexion garderies N.-B. 

Si vous souhaitez poursuivre votre 
recherche de services de garde, 
vous pouvez sélectionner le lien 
Trouver une garderie éducative 
et Connexion garderies N.-B. 
pour en savoir davantage sur les 
garderies éducatives agréés de 
votre communauté. Vous pouvez 
consulter les coordonnées et les 
rapports d’inspection ainsi de vérifier 
s’il y a des places de disponibles.

Une demande d’inscription sur Connexion garderies N.-B. sera active pendant quatre mois à compter de la date 
de début choisie. Les familles recevront une notification par courriel les informant de l’expiration de la demande 
d’inscription sur Connexion garderies N.-B. Les familles doivent mettre à jour les détails de leur demande d’inscription 
si elles souhaitent rester sur la liste d’attente.

Si vous avez des questions concernant Connexion garderies N.-B. ou le Portail des parents, veuillez communiquer 
avec nous par téléphone du lundi au vendredi, de 8h30 à 16h30, ou par courriel :

Ministère de l’Éducation et du Développement de la petite enfance:
1 833 221-9339 
EECDPortal-PortailEDPE@gnb.ca


